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19. Décret du 21 février 1980 mettant sur ied d'é alité
mo ernes enselgnees la sectlon es angues mo ernes
gnement supérleur pédagoglque de plein exerClce.

(Moniteur, 2S avril 1980)

Proposition de MM. BOURGEOIS et LAUSIER.

Document n° 18 (SE 1974) n° 1.

Texte adopté par le Conseil le 21 décembre 1976.
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21 FEVRIER 1980.- Dt!cret mettant sur pied d'égalité les lan llues modernes enseignées Il la section des lanaues modernes
l'enseignement supérieur pédagogique de plein exercice (1)

BAt:DOt;IN. Roi de. Belge..
obligatoires, ~:mt mises sur un pied d'égalité
de périodes de cours qui leur est accordé et
leur est attribuée.

Art. 2. Notre Ministre de l'Education nationale franç.aise est
chargé de l'cxécution de ce décret de manière qu'il puisse entrer
t'n vigueur à la prochaine rentrée scolaire. '

Quam au nombre
Il la notation qui

A tous, pré~cnts ct à \'cnir 1Salut.

Le Conseil culturel de la Communauté culturclle française a
adopté et !\ous sanctionnons cc qui suit:

Article 1er. Dans 13 section des langues modcrnes de l'roseÎ-
gncrncnt supérieur pédagogique de plein exercice, les lan~ucs
autres que celle de J'enseignement. classées parmi les cours

Promulguons le présent décret. ordonnons qu'U soit revêtu..
du sce,lu de J'Etat et publie par l~ .'\-1onitc(trbelge>.

Donnè à nruxl'I1('S, le 21 fèuil'r 1980.

BAUDOUIN

Par lc Roi:
Le :\Iinistl'c de' l'Education nationale.

J. HOYAUX

Vu et scellé du sceau de l'Etat:
Le Ministre de la Justice,

R. VAN ELSLAJ'ŒE

(1) Session extraordinaire de 1974.
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